
Vous venez
en consultation

Vous êtes autonome

Décret n°2011-258 du 10 mars 2011

cp
am

13
 – 

SR
GI

 / S
tud

io 
gr

ap
hiq

ue
 – 

20
21

LE MÉDECIN NE FAIT PAS
DE PRESCRIPTION DE TRANSPORT

ET VOTRE TRANSPORT NE PEUT PAS
ÊTRE REMBOURSÉ

MÊME SI VOUS ÊTES EN ALD


